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attendu que le docteur Pierre Gfeller fait partie de 
la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

que le docteur Pierre Gfeller, membre du conseil 
d’administration et président-directeur général, Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux 
du Nord-de-l’Île-de-Montréal, soit nommé membre du 
conseil d’administration et président-directeur général du 
Centre universitaire de santé McGill pour un mandat de 
trois ans à compter du 28 mai 2018 au traitement annuel 
de 311 812 $;

que les Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des présidents-directeurs 
généraux et des présidents-directeurs généraux adjoints 
à temps plein des centres intégrés de santé et de services  
sociaux, des établissements regroupés et des établisse-
ments non fusionnés adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 60-2018 du 7 février 2018 s’appliquent au  
docteur Pierre Gfeller comme président-directeur général 
du niveau 1;

que pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son 
déménagement, le docteur Pierre Gfeller reçoit une 
allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour  
à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68524

Gouvernement du Québec

Décret 521-2018, 18 avril 2018
ConCernant la nomination de cinq membres du 
conseil d’administration de l’Institut national d’excel-
lence en santé et en services sociaux

attendu qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur  
l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux (chapitre I-13.03), l’Institut national d’excellence 
en santé et en services sociaux est administré par un 
conseil d’administration composé de onze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi, au moins sept des membres du conseil d’admi-
nistration, dont le président, doivent, de l’avis du gouver-
nement, se qualifier comme administrateurs indépendants;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 20 de 
cette loi, le gouvernement nomme les membres du conseil, 
autres que le président de celui-ci et le président-directeur 
général, après consultation d’organismes que le ministre 
considère comme représentatifs des milieux concernés par 
les activités de l’Institut et en tenant compte des profils de 
compétence et d’expérience adoptés par le conseil;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de cette loi, la durée du mandat d’un membre du conseil 
d’administration, autre que le président-directeur général 
et le président du conseil, est d’au plus trois ans;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 21 de cette loi, malgré l’expiration de leur mandat, 
les membres du conseil d’administration demeurent en 
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés 
de nouveau;

attendu qu’en vertu de l’article 22 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1106-2010 
du 8 décembre 2010, madame Patricia Lefebvre a été 
nommée membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de l’Institut national d’excellence en santé et 
en services sociaux, que son mandat est expiré et qu’il  
y a lieu de le renouveler;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1106-2010 du 
8 décembre 2010, mesdames Louise Nadeau et Angèle 
St-Jacques ainsi que le docteur James Brophy ont été 
nommés membres indépendants du conseil d’adminis-
tration de l’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux, que leur mandat est expiré et qu’il  
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 193-2014 du 
26 février 2014, madame Sylvie Dupras a été nommée 
de nouveau membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de l’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux, qu’elle a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :
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que madame Patricia Lefebvre, directrice, gestion de 
la qualité, de la sécurité des patients et de la performance, 
Centre universitaire de santé McGill, soit nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Institut 
national d’excellence en santé et en services sociaux pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes;

que madame Lucille Juneau, directrice adjointe du 
programme soutien à l’autonomie des personnes âgées, 
Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la Capitale-Nationale, soit nommée membre 
du conseil d’administration de l’Institut national  
d’excellence en santé et en services sociaux pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rem-
placement de madame Angèle St-Jacques;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration de l’Institut 
national d’excellence en santé et en services sociaux pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Pascale Lehoux, professeure titulaire, 
Département de gestion, d’évaluation et de politique de 
santé, École de santé publique, Université de Montréal, en 
remplacement du docteur James Brophy;

— monsieur Jean Maher, retraité du réseau de la santé, en 
remplacement de madame Sylvie Dupras;

— madame Helen-Maria Vasiliadis, professeure titu-
laire, Département des sciences de la santé communau-
taire, Faculté de médecine et des sciences de la santé, 
Université de Sherbrooke, en remplacement de madame 
Louise Nadeau;

que les personnes nommées en vertu du présent décret 
soient remboursées des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux règles applicables aux membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 522-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’approbation de l’Accord de partenariat 
en matière de suivi dans la communauté de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale entre 
le gouvernement du Québec et les Services parajudi-
ciaires autochtones du Québec

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 110 de la Loi sur le système correctionnel du Québec 
(chapitre S-40.1), le ministre peut reconnaître comme par-
tenaire des Services correctionnels un organisme commu-
nautaire qui satisfait aux critères qui y sont prévus;

attendu que, en vertu de l’article 112 de cette loi, 
un organisme communautaire est reconnu par le ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un accord de partenariat;

attendu que l’article 113 de cette loi précise les élé-
ments que doit notamment prévoir l’accord de partenariat;

attendu que, en vertu de l’article 27 de cette loi, les 
agents de probation, les agents des services correctionnels 
et, dans le cas de l’ordonnance d’emprisonnement avec 
sursis, les agents de surveillance désignés par le ministre  
sont responsables du suivi des personnes dans la commu-
nauté conformément à la loi et aux besoins d’encadrement 
et d’accompagnement des personnes;

attendu que, en vertu de l’article 28 de cette loi, 
les intervenants des organismes communautaires parte-
naires des Services correctionnels participent au suivi des 
personnes contrevenantes dans la communauté dans la 
mesure et aux conditions prévues par le ministre;

attendu que le gouvernement du Québec et les 
Services parajudiciaires autochtones du Québec souhai- 
tent conclure un accord de partenariat en matière de 
suivi dans la communauté de personnes contreve-
nantes en vue de leur réinsertion sociale pour le secteur 
Saguenay-Lac-Saint-Jean;

attendu qu’un tel accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu de l’article 3.49 de cette loi, 
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre responsable des Affaires autochtones;
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